
 

 

 
 

  
 

 
  

 
 

 

  

 
 

 

 
Le 19 mars 2019, 

 
Bridgestone offre jusqu’à 120 € de carburant  

pour l’achat simultané de 2 ou 4 pneus 
 

Du 18 mars au 13 avril 2019, Bridgestone, n°1 mondial du pneumatique depuis 20081, 

rembourse jusqu’à 120 € de carburant pour l’achat simultané de 2 ou 4 pneus de               

15 pouces et plus (été, hiver ou toutes saisons) et adaptés aux voitures de tourisme, SUV 

ou 4x4.  

 

 
Jusqu’à 120 € de carburant remboursé 

 
L’offre est valable sur les gammes 
Turanza T005 et Weather Control A005, 
qui offrent aux conducteurs une 
adhérence exceptionnelle sur chaussée 
humide. En effet, elles ont obtenu la 
notation « A » au label européen pour 
leur performance sur route mouillée.  
 
L’offre consiste en un remboursement 
différé sous forme de virement bancaire 
de tout ou d’une partie d’un plein de 

carburant. Les professionnels et les particuliers sont éligibles à cette offre, dans la limite de 
60 € pour les pneus de 15 et 16 pouces et de 120 € pour les pneus de 17 pouces et plus. 
 
Le montant du remboursement du plein de carburant est plafonné selon la grille ci-après :  
 

 2 pneus 4 pneus 

15 ou 16 pouces 30 € 60 € 

17 pouces et plus  60 € 120 € 
 

L’offre sera disponible chez les revendeurs de pneus en France métropolitaine et sur 
www.promo-bridgestone.fr. 
 

1 D’après les ventes 2017 de pneus. Source : Tire Business 2018 – Classement mondial des fabricants de pneus. 
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À propos de Bridgestone France 

Situé à Massy en région parisienne, Bridgestone France est une entité de Bridgestone Europe, filiale 
régionale du leader mondial du pneumatique basé à Tokyo. Bridgestone emploie près de 5 000 
personnes en France et possède une usine de production à Béthune (62). L’entreprise commercialise 4 
marques de pneus (Bridgestone, Firestone, Dayton et Seiberling) et couvre de nombreux segments 
d’activité : automobile, moto, poids lourds, génie civil, secteur agraire et rechapage à travers la 
marque Bandag. Bridgestone détient également un puissant réseau de distribution et d’entretien 
avec First Stop, Ayme et Speedy qui représentent plus de 900 points de vente partout en France.  
Depuis près de 90 ans, Bridgestone contribue à assurer la sécurité et le transport des personnes et des 
biens sur les routes pour leur permettre d’effectuer leurs trajets, quelles que soient les conditions 
rencontrées. Les ingénieurs et scientifiques Bridgestone disposent de sites de production parmi les 
plus avancés en Europe, avec une technologie de pointe au niveau mondial et d’investissements en 
R&D de premier plan. Bridgestone se définit aujourd’hui comme un apporteur de solutions concrètes 
aux problèmes auxquels les conducteurs sont confrontés chaque jour, pour leur permettre de 
continuer leur route, quoiqu’il arrive. 

 
Pour plus d’information sur Bridgestone France, rendez-vous sur notre site www.bridgestone.fr et 
www.bridgestonenewsroom.eu. Suivez-nous sur Facebook, Twitter et sur LinkedIn. 

Comment bénéficier de l’offre : 

1. Acheter simultanément (achat et pose inclus au sein d’un même point de vente, sauf pour les achats sur 
internet) entre le 18/03/2019 et le 13/04/2019 inclus, de 2 ou 4 pneumatiques Bridgestone 15 pouces ou 
plus.   

2. Se rendre, avant le 11/05/2019 (minuit), sur le site internet : www.promo-bridgestone.fr pour procéder 
à son inscription en ligne en fournissant l’ensemble des informations demandées (civilité, nom, prénom, 
adresse, téléphone, email, date de naissance).   

3. Télécharger la photo ou le scan de la facture d’achat originale des pneumatiques mentionnant la date 
d’achat, le N° d’immatriculation du véhicule sur lequel les pneumatiques ont été montés, le libellé des 
pneus achetés, le nombre de pneumatiques achetés (2 ou 4), le montage et l’équilibrage, ainsi que la 
raison sociale du point de vente.*   

4. Télécharger la photo ou le scan de la carte grise du véhicule sur lequel les pneus ont été montés faisant 
apparaître le N° d’immatriculation.   

5. Télécharger la facture ou le ticket de caisse du plein de carburant devant faire l’objet du 
remboursement. Seul un ticket de caisse pourra être pris en compte pour le remboursement. Le 
montant de remboursement sera plafonné selon la grille ci-dessus. La date du/des ticket(s) de caisse 
devra être comprise entre le 18/03/2019 et le 11/05/2019 inclus.   

*Dans le cas d’un achat sur internet, deux factures pourront être téléchargées (facture d’achat et facture de montage). 

 


